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RÉUNION DU BUREAU DU 5 JUILLET 2019

Président :
M. MUFFAT - JOLY

Membres du Bureau :
MM. BOUAT, GIROUD-GARAMPON, LOUIS,  MALLET, MONTMAYEUR, TRUWANT. 

Président et Correspondant club Turcs de Grenoble : MM. KOLBASI, KAYA.
Assiste : MME BELOT responsable administrative

Ouverture de séance 17h45

Le PV de la commission du statut de l’arbitrage du 26 février 2019 a fait paraître la liste des clubs en 
infraction au statut de l’arbitrage.
Concernant le club Des Turcs de Grenoble il est précisé entre autre : 
Obligation de 1 arbitre, manque 1 arbitre, 3ème année d’infraction. Zéro muté autorisé saison 2019-2020.
Art 47-2 Ne peut immédiatement accéder à la division supérieure s’il y a  gagné sa place.

Le Président Monsieur KOLBASI prend la parole et demande une dérogation exceptionnelle de l’article 47-2. 
Monsieur KOLBASI reconnait ne pas avoir une connaissance parfaite des règlements, Il explique la situation 
du club, dans un premier temps exprime les difficultés à recruter un arbitre, le premier ayant raté sa formation, 
le second nommé en janvier 2018 n’a pas pu être désigné sur 9 désignations, et en septembre ce dernier n’a 
pas souhaité reprendre l’arbitrage. Dans un second temps, il explique que le club n’a que 4 ans d’existence, 
que ce club ne pose aucun problème de comportement, qu’il prône le Fair play et le respect. Sportivement 
le club est en pleine accession et il finit 1er de sa poule cette saison. Monsieur KOLBASI demande une 
dérogation exceptionnelle pour laisser son équipe monter plutôt que de faire monter un 7ème de la poule à sa 
place. Il explique également que 5 clubs sont concernés par une infraction au statut mais seuls 2 pourraient 
être concernés par une montée.
Il informe également que le club a pu recruter un nouvel arbitre pour la prochaine saison afin d’être en règle 
avec le statut de l’arbitrage.

Après avoir entendu les arguments de Monsieur KOLBASI, les membres du Bureau s’accordent sur le bon 
fondement de ces explications, apprécient le ton calme et compréhensif de Monsieur KOLBASI et l’informent 
que ce sujet est à l’ordre du jour du Comité de direction qui suit, néanmoins peu d’espoir n’est donné, 
l’instance se doit de faire application stricte de ses règlements.

Il est 18h20, le Président clôt la réunion de Bureau 

B UREAU

Objet de la réunion : Club en Infraction au statut de l’arbitrage
Demande d’Evocation du club des Turcs de Grenoble
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RÉUNION DU 5 JUILLET 2019
Au siège du District de l’Isère

Sous réserve d’approbation par le Comité de Direction

PRESIDENT 
M. MUFFAT- JOLY

PRESENT(E)S 
Mme BRAULT
MM. BALDINO – BOUAT – BOULORD - CICERON 
–  GIROUD GARAMPON  - HESNI -  ISSARTEL 
- LOUIS - MALLET – MAZZOLENI - MONIER - 
MONTMAYEUR - SCELLIER - SOZET  - TRUWANT  
- VEYRIER

EXCUSES 
MM : AGACI - BOURGEOIS – CHASSIGNEU - DA 
CUNHA VELOSO -  KODJADJANIAN –RAYMOND – 
VACHETTA

ASSISTENT
Mme BELOT
M. SABATINO

Séance ouverte à 18h30

ORDRE DU JOUR

1 - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU COMITE DE DIRECTION 

DU 17 MAI : Compte rendu approuvé à l’unanimité

2- DEMANDE D’EVOCATION DU CLUB DES TURCS DE GRENOBLE 

Les membres présents lors de la réunion de Bureau ayant eu lieu ce jour à 17h45, font un résumé des 
arguments échangés entre eux et les membres du club des Turcs de Grenoble présents. (Se référer au 
compte rendu de la réunion de Bureau du 5 juillet).
L’application stricte du Règlement est retenue par le Comité de Direction.

3 – COURRIERS ET INFORMATIONS DIVERSES

Courrier : 

• Invitation aux 80 ans du club de Dolomieu le 8 septembre 2019 à la salle des fêtes « Agordo ». 
Remerciements.

C OMITE  DE  D IRECTION
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• Courrier de Crolles qui rappelle que le vote du passage à 2 poules de 10 en U18 D1 n’a pas été pro-
posé comme annoncé au Comité de Direction du 18/04/2019

De nombreux échanges ont lieu sur cet oubli et il est convenu pour l’intérêt des clubs de laisser le Comité 
prendre cette décision.

2 votes sont proposés : 

Possibilité de laisser au Comité le pouvoir de décision : 
Pour   11
Contre  5
Abstention  2

Vote pour le passage à 2 poules de 10 : 
Pour  12
Contre  3
Abstention 3

Le Championnat U18 D1 sera donc composé de 2 poules de 10, voté à la Majorité.

Informations diverses : 

Il est évoqué la dissolution du groupement Sud Dauphiné et la réunion de conciliation qui s’est tenue au 
District afin de déterminer les catégories qui évolueront dans chaque club respectif.

4 – RETOUR SUR L’ASSEMBLEE GENERALE

Le Président tient tout d’abord à renouveler ses remerciements au club du Versau pour son excellent 
accueil et organisation et à St Hilaire du Rosier pour le prêt de ses installations, puis divers échanges 
ont lieu sur la façon d’améliorer certains points techniques et administratifs (organisation des votes par 
exemple), certaines solutions sont à l’étude.

5 – AFFECTATION DES ARBITRES PAR CATEGORIE

Le Président fait lecture du document envoyé par la commission des arbitres (tableau en ligne sur le site 
internet rubrique arbitrage).

Des explications sont demandées au représentant des arbitres présent ce soir (J. Sabatino) quant à la 
grille d’évaluation. Quels critères sont pris en compte ? M. Sabatino les développe.

Il est fait le constat du manque de sérieux de certains arbitres lorsqu’ils se savent non observés. Notam-
ment pour la FMI.

Il est convenu ce soir que la bonne tenue de la FMI sera ajoutée au règlement intérieur de la CDA et fera 
partie de la grille d’évaluation.
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6 – NOUVELLES REGLES IFAB DONT LE CARTON BLANC

H. Giroud-Garampon demande qui va présenter les nouvelles règles mises en place. 
J. Sabatino informe qu’elles seront présentées lors du stage d’arbitres  le 14 septembre. 
Le Président estime qu’il sera déjà tard car certains matchs auront déjà eu lieu, dès lors il suggère que la 
CDA fasse un Topo de ces changements et le District l’enverra à tous les arbitres par mail, ce qui n’empê-
chera pas de le rappeler lors du stage du 14.

F. Veyrier suggère que le CTDA et l’équipe de formateurs puissent former les arbitres sur ces change-
ments lors de réunions de début de saison.

M. Giroud-Garampon souhaite que l’on continue l’utilisation du carton blanc de la même manière que 
jusqu’à présent en revanche souhaite revoir des termes inappropriés dans la définition du carton blanc mis 
sur le site 
A savoir : 
« Quand un joueur conteste la décision de l’arbitre de manière véhémente répétée. »
« Lorsque deux joueurs se repoussent mutuellement, se chamaillent, ou se retrouvent nez à nez 
dans une attitude menaçante, sans qu’il n’y ait échange de coups ni insultes (sinon exclusion) »

Ces modifications sont entérinées par le Comité.

7 – COMPOSITION DES COMMISSIONS 

Candidatures : 
Eddy Quian – Ferrero : GF38
Guillaume Grangie (médecin)
Tamm LYKKE (médecin)
Frédéric Morel : FOUR
Fabien Tissot : BOURGOIN
Raphael Clapson : CVL 38
Eddy Mangione : ROCLAIX
Bernard Gelmo : 4 MONTAGNES
Pierre Sueur : Monestier
Moustapha Benzekri Benallou : arbitre

Youssef Ben Fredj 
Hamid Soudani   Seront appelés par le Président de la commission de délégations
Reda El Rhaffari }
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COMPOSITION DES COMMISSIONS 2019-2020

Président : Michel VACHETTA
Membres : MM. Gaëtan BISERTA - Janick LOUIS – MOREL Frédéric - Rui NODAM -  Vincent SCARPA - 
André SECCO 
Suppléant élu : Hervé GIROUD - GARAMPON
Représentant des Arbitres : COBAN Huseyin

Président : Orhan METE

Membres : MM. Arnaud MAREY - Joseph SABATINO – Jacques CHARLES - Abdelkader AMARI - Sté-
phane CUSANNO  - Huseyin COBAN - Riad NASRI - Edgar BARENTON – 
Moustapha BENZEKRI BENALLOU 

Représentant non arbitre : Karim SABRI
Représentant des Educateurs : Samuel BOURGEOIS

CTDA : Nicolas BROTONS

Président : Marc MALLET 

Membres : Jean-Paul BERT –   Annie BRAULT - Ali EL GHARBI – Hervé GIROUD/GARAMPON - Marc 
MONTMAYEUR

Président : Fabien CICERON 

Membres : Jean Marc BOULORD – Mohamed HESNI - Marc MONTMAYEUR

Président : Jean-Louis SOZET 

Membres : Cataldo BALDINO – Daniel CHABERT - Jacques CHIAUDANO – Fabien CICERON –    DA 
CUNHA VELOSO José - Pierre GAUDE – Jacques MICHEL - Claude MORE – Jean VALLIN – Jean Luc 
COCHARD

Représentant des Arbitres : Joseph SABATINO

Commission d’Appel

Commission des Arbitres     

Commission Ethique et Prévention

Commission des Délégations 

Commission de Discipline 
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Président : Marc MALLET 

Mme Elisabeth BELOT – MM Jean Marc BOULORD – Fabien CICERON -  Hervé GIROUD-GARAMPON – 
Marc MONTMAYEUR – Michel VACHETTA

 

Président : Jacques ISSARTEL

Membres : Gérard BOUAT – Thierry TRUWANT – Eddy QUIAN FERRERO

Président : Jacques RAYMOND  

Membres : Janick LOUIS - Jean-Louis SOZET

Président : Gérard BOUAT

Membres : Samuel BOURGEOIS - Hervé GIROUD-GARAMPON – Claude MAUGIRON - Jacques RAY-
MOND – Florent VEYRIER + Jérémy HUGONNARD ROCHE + Thomas BARTOLINI 

Président : Patrick MONIER 

Membre : Farid EL MASSOUDI

Président : Janick LOUIS 

Membres : Mme Marie-Jeanne MUFFAT-JOLY – MM. Christophe CARRETERO – Bernard GELMO - 
Pierre SUEUR 

Président : Laurent MAZZOLENI

Membres : Mme Elisabeth BELOT - MM.  Jean Marc BOULORD - Marc MONTMAYEUR – 
Michel VACHETTA

Commission FMI

Commission Féminines

Commission des Finances 

Commission du Foot d’Animation et de Labellisation 

Commission Foot Entreprise 

Commission Futsal 

Commission Juridique 
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Président : Dr Christian SCELLIER 

Membres : Mme LYKKE Tamm - Yawo ALANGUE – Jean Jacques ALLAGNAT - Olivier ATTREE - 
Jean BAILLY – Michel BONNIOL - Jean-Jacques BROUSSET –Jean-Louis GABAUDAN –Alexandre 
LABROSSE - Sabine RUFFIO THERY (Psychologue) – SAMMUT Stéphane - Gilles VERNEY – Jérôme 
STEIDEL (cardiologue) – Guillaume GRANGIE (kiné)

Représentant de la Commission Technique : Thomas BARTOLINI 

Présidents : José CARBONE - Michel MUFFAT-JOLY 

Membres : Cataldo BALDINO – Jean-Paul BERT – Jacques RAYMOND – Thierry TRUWANT - Michel 
VACHETTA 
Ainsi que tous les partenaires 

Président : Louis Janick

Membres : Farah GUILLOT - Jérémy HUGONNARD ROCHE - Orhan METE - Dirigeants de clubs : MM. 
BLOYON Jean Marc, FRANZIN Didier, PION Christophe, VAILLANT Franck, SCARPA Vincent, GRAS 
Patrick  - Le représentant des arbitres élu au CD : José DA CUNHA VELOSO - le CTDA : Nicolas BRO-
TONS – 1 référent en arbitrage : Joseph SABATINO – 
1 référent de l’UNAF Eric DOUVILLE

Président : Jean-Marc BOULORD

Membres : Mme Aline BLANC - MM. Lucien BONO –Patrice GALLIN - Daniel HUGOT –  Jean-Louis PI-
NEAU - Gilbert REPELLIN – Gérard ROBIN 

Présidents : Franck AGACI et Laurent MAZZOLENI

Membres : Mme Annie BRAULT - MM. Jean Paul BERT - Bernard BUOSI – Gérard BOUAT  - René CAT-
TIER – Daniel GUILLARD – Daniel MARCHAL – Claude MAUGIRON – Amar REMLI.
1 membre à désigner

Président : Hervé GIROUD-GARAMPON

Membres : José DA CUNHA VELOSO – Cyril FARRAT – Didier FRANZIN -  Florent NARDIN – Joseph 
SABATINO – Orhan METE

Commission Médicale

Commission des Partenaires et d’Organisation

Commission Promotion de l’arbitrage (CDPA)

Commission des Règlements 

Commission Sportive et coupes

Commission Statut de l’arbitrage
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Président : Pierre GAUDE 

Membres : Aline BLANC – Jean Luc COCHARD – Cyril FARRAT - Jean VALLIN

Président : Samuel BOURGEOIS

Membres : Nicolas BACH  – Mehdi BENLAHRACHE - Maxime CLAIN – Raphaël CLAPSON - Thomas DE 
TYCHEY - Stéphane DOUBLET - Thibaut GAUTHERON -  Arnaud GENTY – Alexandre HAUW – Antoine 
HENRY - Hocine LAOUAR - Frédéric LAZZAROTTO –Sébastien NAVAS – Karl PLANCHE – Fabien TIS-
SOT - Florent VEYRIER - Jean-Pierre ZACCARIA 
C.T.F : Thomas BARTOLINI 
C.D.F.A : Jérémy HUGONNARD-ROCHE 
Educateur Sportif : David CAZANOVE

Président : Guy CHASSIGNEU

Membres : Cataldo BALDINO -  Jean François TOUILLON – Frédéric MOREL

REFERENTS DES 7 SECTEURS

SECTEUR BIEVRE VALLOIRE
Fabien CICERON – Florent VEYRIER

SECTEUR LA MURE
Marc MONTMAYEUR et Jean-Louis SOZET

SECTEUR ST MARCELLIN
 Hervé GIROUD-GARAMPON – Jacques ISSARTEL -  Christian SCELLIER

SECTEUR PONTCHARRA
Cataldo BALDINO - Janick LOUIS - Patrick MONIER 

SECTEUR GRENOBLE / FONTAINE
Franck AGACI – Marc MALLET - Thierry TRUWANT

SECTEUR VOIRON
Laurent MAZZOLENI et Annie BRAULT

SECTEUR BASSE ISERE
Jean Marc BOULORD et Michel VACHETTA

Commission de Surveillance des Opération électorales 

Commission Technique 

Commission des Terrains et infrastructures sportives 
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POUR LE FOOT ENTREPRISE
Patrick MONIER

Pour le FUTSAL
Janick LOUIS

8 – DENOMINATION DES COUPES 

Coupe Isère senior : Fabrice Marchiol
Challenge Isère senior : L. Gros Balthazard

Coupe U20 : A. Brouty (sous réserve accord famille)
Coupe U18 : Crédit Agricole - Noël Pilot
Coupe U15 : Pierre Dubois 
Challenge U15 : A. Dominguez 

Coupe senior féminines : Monique Bert
Coupe Féminines à 8 : JB. Dalmasso

 

9 – QUESTIONS DIVERSES

Questions de Jean Marc Boulord : 

• COMITE de DIRECTION du 15 mars 2019

Le Comité de Direction s’interroge afin de savoir s’il existe un protocole particulier en cas de vigilance 
orange ou rouge concernant nos compétitions sportives. 

Quelle conduite devons-nous avoir, devons-nous laisser jouer nos matchs ou bien les annuler ?

Intervention d’H. Giroud- Garampon qui soulève un problème rencontré lors d’une journée de février où de 
nombreux joueurs sont restés bloqués par la neige sur l’autoroute. 

Le Président informe qu’une demande a été faite auprès de la préfecture  mais la réponse n’étant pas sa-
tisfaisante, une nouvelle demande sera faite auprès d’elle pour plus de précisions et auprès des services 
de la FFF.

Avons-nous une réponse ? 

Au vu des derniers évènements météorologiques, nous devons sérieusement nous poser la ques-
tion lors d’alerte orange. 

Réponse du Président : le nécessaire a été fait, le CDOS doit nous envoyer des circulaires.

VIGILANCE METEOROLOGIQUE
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• COMITE de DIRECTION du 21 décembre 2019

JM. BOULORD : Au vu des problèmes de comportements de certains éducateurs sur les terrains, 
demande pour quelle raison il n’existe pas une plénière Educateurs comme pour les Délégués ou les 
Arbitres.  

Une plénière annuelle de la commission compétente semblerait importante pour remettre à plat certaines 
pratiques. 

Point à l’étude. 

Où en sommes-nous ? 

Réponse du Président : la commission technique n’est pas hostile à faire des réunions mais il 
semble intéressant de les faire par secteurs. 

• COMITE de DIRECTION du 17 mai 2019 

G. BOUAT : 

Concerne l’article 2-1 des championnats de jeunes « Ne serait-il pas possible d’autoriser les ententes entre 
deux clubs pour disputer les championnats de jeunes U15-U17- et U20 en D1 sachant qu’elles ne pourront 
pas prétendre à une accession en Ligue. ? » 
Divers échanges ont lieu sur ce point sans avis unanime du Comité.  Le Président informe qu’un groupe 
de travail est en place au niveau Fédéral concernant les ententes et les groupements, et suggère que l’on 
attende le résultat de ce groupe de travail afin de revenir sur ce sujet.

Article - 39 bis  L’entente des R.G. de la F.F.F.

Les ententes sont annuelles, renouvelables. 

Elles doivent obtenir l’accord du Comité Directeur de Ligue/District concerné. 

Entente de jeunes : Les Ligues régionales et les Districts peuvent permettre aux clubs de faire jouer 
ensemble leurs jeunes joueurs tout en gardant l›identité du club d›appartenance. 

Dans toutes les catégories de jeunes, la création d’ententes entre deux ou plusieurs clubs est 
autorisée. Ces ententes ne peuvent participer aux compétitions que dans le respect des Règlements 
Généraux.
Les joueurs de ces ententes conservent leur qualification à leur propre club et peuvent simultanément 
participer avec celui-ci à toute autre compétition. Les ententes peuvent permettre aux clubs de satis-
faire à l’obligation de présenter des équipes de jeunes dans les catégories concernées, à condition 
que le nombre des équipes en entente soit au moins égal au total des obligations des clubs consti-
tuants. 
Les règlements spécifiques aux Ligues et Districts doivent préciser le nombre minimum de licenciés 

COMPORTEMENT des EDUCATEURS

LES ENTENTES en D1



P.13Le Foot en Isère : Moi J’adhère

  PV N° 445 JEUDI 11 JUILLET 2019

des diverses catégories de jeunes devant appartenir à chaque club de l’entente pour pouvoir satis-
faire à l’obligation de présenter des équipes de jeunes. 

Entente «Senior» : Les Assemblées Générales des Ligues/Districts peuvent décider d’accor-
der aux clubs la possibilité de constituer des équipes «Senior» en entente dans les compéti-
tions de District, hormis les deux divisions supérieures (la dernière division de Ligue quand 
celle-ci n’a pas de District). 

Une entente «Senior» ne dispense pas chacun des clubs constituants de ses obligations vis-à 
vis du Statut de l’Arbitrage. 

Les règlements spécifiques aux Ligues et Districts doivent préciser l’autorisation ou non 
pour ces ententes d’accéder à la division supérieure, ces ententes ne pouvant, en tout état de 
cause, pas accéder aux championnats nationaux. 

La F.F.F. donne la possibilité aux Districts de créer des ententes en Sénior (hors D1 et D2)

Pourquoi ne pas avoir la possibilité de faire des ententes en D1 jeunes en signifiant que ces en-
tentes ne peuvent accéder à la Ligue.

G. Bouat pense qu’il est souhaitable de ne pas bloquer les ententes jeunes des clubs en D1. De nombreux 
échanges se font avec des arguments pour et contre.
Le Président demande à ce que cette décision passe au vote 

Art 45-3-3 des R.G. du District Isère Football. 
Pour les matchs « aller » d’un championnat en deux phases, ou pour les rencontres de coupe, la rencontre 
est obligatoirement inversée sous peine de match perdu.

Il cite quelques cas.

Pour les cas particuliers le Comité de Direction fait entière confiance à la commission des 
Règlements 

Entente pour les catégories de foot à 11 : U15-U18 et U20 en D1
Pour  11 voix
Contre  2 voix 
Abstention  3 voix
Application saison 2020-2021

TERRAINS IMPRATICABLES : tous égaux devant la loi :
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Questions de Thierry Truwant : 

Pose quelques questions concernant l’arbitrage et les fonctions de certains membres. La réponse lui a été 
apportée précédemment lors de la composition des commissions. 
Qui s’occupe de la formation Arbitres ? : Réponse la CDA
Liste des observateurs ? Réponse : elle est demandée pour le Comité de septembre.

Prévoir des référents de secteurs à l’image du foot d’animation dans le foot féminin.
J. Issartel explique que la première phase était de créer une commission féminine élargie et la seconde 
serait de passer à des référents de secteurs qui seraient le relai entre le District et les clubs. 
T. Truwant ajoute que la commission vise surtout les clubs où il y a de la mixité et pas uniquement les 
clubs Féminins.
J. Issartel demande au  Comité de valider cette demande. Une liste de représentants sera envoyée ulté-
rieurement. Le Comité valide.

T. Truwant demande un bilan sur le coût à charge du District de l’opération : Laurafoot d’elles et de l’opéra-
tion Coupe du Monde : le bilan sera communiqué lors du CD de septembre.

Intervention de JL. Sozet 

Fait part du bilan des incivilités saison 2018-2019 et de son inquiétude sur cette recrudescence. Une sai-
son très compliquée et intense où la commission a dû prendre des décisions fortes, les dossiers vont des 
U13 aux vétérans à 8. La commission a noté une très forte augmentation des incivilités des joueurs et une 
légère baisse concernant les incivilités des spectateurs. Elle a effectué 52 auditions et confrontations soit 
une vingtaine de plus que la saison dernière. Les officiels ont fait l’objet cette saison de nombreuses incivi-
lités (menaces, coups, insultes…) notamment en U19.

JL. Sozet cite un certain nombre de sanctions prises allant jusqu’à 10 ans pour menace avec couteau en U19.

Il souhaite une vraie prise de conscience du Comité de ces problèmes et précise qu’Il faut rester vigilants 
sans faiblesse et solidaires pour protéger les officiels.

L’article 128 de la FFF doit être appliqué avec vigueur.

Intervention de H. Giroud Garampon :

Licencié U17 en catégorie U20 : Faut – il un surclassement ou double surclassement ?  En attente d’une 
réponse de la FFF.

Championnat U20 : de nombreux clubs s’interrogent sur la création d’une équipe U20. Vu les modifications 
apportées (création U18), il est décidé de ne pas amender tout club inscrivant une équipe U20 qui se 
retirera avant le début du championnat. 

Championnat U18 : Demande dans quelle compétition montera notre 1er U18 D1. 
Réponse : Les clubs du District de l’Isère ne bénéficiant que d’une montée en U18 R2, un barrage entre le 
premier de chaque poule de D1 sera organisé sur le modèle de la D1 senior masculin.  

Il n’y a plus de questions, 

Le Président clôture le Comité de Direction.

Fin de séance 22h20
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MARDI 9 JUILLET 2019

LISTE CLUBS NON A JOUR DE TRESORERIE DISTRICT DEPUIS LE 17 JUIN 2019 
(Clubs débiteurs de plus de 100 €) 

17-4 – Situation du Club en début de saison : 
Aucun engagement d’équipe ne peut être pris en compte pour la saison, si la situation financière du club au relevé du 
mois de mai n’a pas été définitivement réglée au terme de la période d’engagement fixé par le district. Tout engage-
ment sollicité hors délai ne permet d’engager une équipe qu’au dernier niveau de la catégorie.

Date d’émission du relevé le 04/06/2018
Les clubs ci-dessous ne sont pas à jour de trésorerie depuis le 17 Juin 2019.

848046 O. RIVOIS FUTSAL
520296 US ABBAYE (sous réserve d’encaissement)

Autres E-mails
DISTRICT district@isere.fff.fr
PRESIDENT president@isere.fff.fr
VICE PRESIDENT DELEGUE herve.giroud-garampon@isere.fff.fr
TRESORIER jraymond@isere.fff.fr
COMPTABILITE comptabilite@isere.fff.fr
SECRETAIRE GENERAL secretaire-general@isere.fff.fr
RESPONSABLE ADMINISTRATIVE elisabeth.belot@isere.fff.fr
CONSEILLER TECHNIQUE FEDERAL thomas.bartolini@isere.fff.fr
EDUCATEUR SPORTIF david.cazanove@isere.fff.fr
CONSEILLER DEPARTEMENTAL FOOTBALL ANIMATION jeremy.hugonnard@isere.fff.fr
CONSEILLER TECHNIQUE DE L’ARBITRAGE nicolas.brotons@isere.fff.fr

E-mails Commissions
APPEL appel@isere.fff.fr
ARBITRES arbitres@isere.fff.fr
DELEGATIONS delegations@isere.fff.fr
DISCIPLINE discipline@isere.fff.fr
FOOT ENTREPRISE foot-entreprise@isere.fff.fr
FUTSAL futsal@isere.fff.fr
SPORTIVE sportive@isere.fff.fr
TERRAINS terrains@isere.fff.fr
FEMININES feminines@isere.fff.fr
ETHIQUE ET PREVENTION ethique@isere.fff.fr

Pour information: Si vous utilisez les adresses e-mail des commissions, il est inutile de faire une 
copie au District. Un transfert est fait automatiquement.

S ECRETARIAT  ADMINISTRATIF

TRESORERIE DISTRICT

RAPPEL E-MAILS COMMISSIONS ET AUTRES



P.16

L’HEBDOMADAIRE
DU FOOTBALL AMATEUR 

  PV N° 445 JEUDI 11 JUILLET 2019

Le Foot en Isère : Moi J’adhère

TRANSMISES AUX COMMISSIONS : 

• DISCIPLINE : LAURAFOOT

• REGLEMENTS : BEAUVOIR - AS CESSIEU - LAURAFOOT

CORRESPONDANCES

C OMMISSION FEMININES

RÉUNION DU MARDI 9 JUILLET 2019

Président : Jacques Issartel
Excusé    : Thierry Truwant

Boite mail officielle : feminines@isere.fff.fr

COURRIERS : ST MAURICE L’EXIL, LAURA FOOT, CLAIX, E G 2 F, 

 
RAPPEL : Toute demande faite par un autre moyen que la boite mail officielle du club n’est plus prise en 
compte. Il est demandé instamment aux clubs d’adresser leur mail concernant les féminines sur la boite mail de la 
commission féminine et non la sportive
   

SENIORS A 11 LIGUE
L’assemblée générale de la L A U R A  FOOT a rejeté à une très large majorité (84 %)  la réforme du championnat R 2 
qui prônait sa suppression  
Statu quo pour la saison 2019 / 2020 avec 4 poules de 7

D 1
Courrier : E G 2 F
Demande à réintégrer la D 1

Le Président 
J. Issartel  

06 34 87 23 55
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TEL 04 76 26 82 96
REUNION DU MARDI 9 JUILLET 2019

Présent : M. BOULORD 
Absent(e)s – excusé(e)s : Mme BLANC,  MM. ROBIN,  REPELLIN, GALLIN, HUGOT,  PINEAU

COURRIERS

AS CESSIEU : il serait bien de nous adresser les pièces jointes de votre dossier « demande d’entente ». 

U.S BEAUVOIR-ROYAS : demande d’ententes reçues.

TRESORERIE DISTRICT

LISTE CLUBS NON A JOUR DE TRESORERIE DISTRICT DEPUIS LE 17 JUIN 2019 
(Clubs débiteurs de plus de 100 €) 

17-4 – Situation du Club en début de saison : 
Aucun engagement d’équipe ne peut être pris en compte pour la saison, si la situation financière du club 
au relevé du mois de mai n’a pas été définitivement réglée au terme de la période d’enga-
gement fixé par le district. Tout engagement sollicité hors délai ne permet d’engager une 
équipe qu’au dernier niveau de la catégorie.

Date d’émission du relevé le 04/06/2018
Les clubs ci-dessous ne sont pas à jour de trésorerie depuis le 17 Juin 2019.

848046 O. RIVOIS FUTSAL
520296 US ABBAYE (sous réserve d’encaissement)

PRESIDENT
Jean Marc BOULORD

06 31 65 96 77 

C OMMISSION DES  REGLEMENTS

C OMMISSION SPOR TIVE  ET  COUPES

RÉUNION DU  9 JUILLET 2019
Présents :/L. Mazzoleni /G.Bouat /  D. Marchal /C. Maugiron/ 
Excusé(e)s : A. Brault / D. Guillard / B.Buosi / A. Remli /  F. Agaci

Adresse mail de la commission : sportive@isere.fff.fr

Courriers : Les Avenières, vos demandes ont été transmises à la commission des terrains et la commission des 
règlements.

DEMANDE DES CLUBS :
Il est rappelé à tous les clubs que toute demande d’alternance, de jumelage ou autre concernant les calen-
driers, horaire et date de rencontre doivent être faites par footclubs. Il est en autre inutile d’adresser un mail 
à la commission pour les jumelages et alternances.



P.18

L’HEBDOMADAIRE
DU FOOTBALL AMATEUR 

  PV N° 445 JEUDI 11 JUILLET 2019

Le Foot en Isère : Moi J’adhère

D1 : ASIEG n’engageant pas d’équipe U15  pour la saison 2019/2020 est remplacé par LA COTE SAINT ANDRE 2

D2 : LA COTE SAINT ANDRE  2 est remplacé par MOS3R 2.

SAINT JOSEPH DE RIVIERE n’engageant pas d’équipe U15  pour la saison 2019/2020 est remplacé par CREYS 
MORESTEL

Composition des poules : 
D1 : Poule A : MANIVAL / FC2A / ECHIROLLES 2 / 2 ROCHERS / LA MURETTE 2 / CROLLES 2 /SUD ISERE / 
GIERES / SASSENAGE / VALLEE  GUIERS 

Poule B : ISLE ABEAU / CHARVIEU /ST MAURICE EXIL / DOMARIN / SEYSSINS/ EYBENS 2 /VAREZE / TOUR 
ST CLAIR / SEYSSINET /LA COTE ST ANDRE 2 

D 2 : Poule de brassage : 1° phase : 
D2 : Poule A : ECHIROLLES 3 /VALLEE GRESSE /RACHAIS /JARRIE CHAMP /PAYS ALLEVARD /LA SURE 

Poule B : USVO /ABBAYE /EYBENS 3 /PONT DE CLAIX /ST MARTIN D’HERES/ SEYSSINS 2 

Poule C : GPT FURE ISERE /VINAY /LCA FOOT /COMMELLE / BOURGOIN 2 /CREYS MORESTEL

Poule D : ARTAS CHARANTONNAY /CVL38 /ESTRABLIN /BALMES NORD ISERE/ SEREZIN DE LA TOUR /MOS 3 R 2 

Poule E : GPT DOLOMIEU-VEZERONCE / DOMARIN 2/NORD DAUPHINE / ISLE ABEAU 2 VALLEE DU GUIERS 
2 / REVENTIN

Responsable : DAN MARCHAL, Tel : 06.24.79.26.38

Courrier de St Joseph de Rivière concernant les coupes. La commission  invite ce club à consulter le nouveau 
règlement des coupes adopté à la dernière assemblée générale d’hiver.

Sous réserve de l’homologation de toutes les rencontres de la saison 2018/2019 et du traitement de toutes 
les éventuelles procédures :

Poule de D3 :

A B C D
Susville Liers Bourgoin ASP La Tour St Clair 3
Allevard Miribel Collines E.F.Etang
U.O.P Ver Sau 2 Tignieu Vezeronce-Huert 2

Jarrie 2 ECBF Ol. Villefontaine 2 Reventin 2
St Paul de Varces La Murette 2 MOS 3R 3 Creys Morestel 2

Poisat St Cassien 2 BOSS Beaurepaire
Eybens 3 St Joseph Vallée d’Hien Faramans

Seyssins 2 St Lattier Beauvoir Varèze 2
St Quentin Rives 2 Balmes Nord.Isère 2 Corbelin
2 Rochers Oyeu Cheyssieu Vallée du Guiers 3

St Martin d’Hères 2 Chabons Turc Verpilliere Estrablin 2
Champagnier Chirens Virieu-Valondras St Siméon

U15 A 11

SENIORS
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Descentes de D4  vers D5 : Gières 3, 4 Montagnes, Corbelin 2, Cote St André 3, CVL 38 2

Montent de D5 à D4 : USVO 1, Grésivaudan  2, Tunisiens SMH 2, Bourg d’Oisans, Pierre Chatel,  St Paul de Varces 
2, Beaucroissant, Moirans , Noyarey, Sure 2, Ver Sau 3, Notre Dame Mesage, Vallée d’Hien 2, FC Voiron Moirans 
2, Liers 2, Bizonnes, Bilieu 2, Ruy Montceau 2, Nivolas 2, Les Avenières 2, Lauzes 2, Sérezin, Thodure, Reventin 3, 
Eyzin St Sorlin, O.N.Dauphiné 3, Formafoot 2, Beaurepaire 2.

Les Co- Présidents 
L.Mazzoleni / F. Agaci

C OMMISSION TECHNIQUE

MARDI 9 JUILLET  2019

Planning des Formations d’Educateurs / Educatrices
2019 - 2020

Mois Formation Dates Lieu
AOUT/

SEPTEMBRE CFF1 (discontinu) 29 - 30 Aout 2019  
5 - 6 Septembre 2019 Cour et Buis

OCTOBRE
CFF3 (discontinu) 7 - 8 et 14 - 15 Octobre 2019  

MODULE U9 21 - 22 Octobre 2019  
MODULE U11 23 - 24 Octobre 2019  

NOVEMBRE

Certification CFF3 (18-19) 07-nov-19 CHATTE
MODULE U7 09-nov-19  

Certification CFF4 (18-19) 15-nov-19  
CFF4 ( projet associatif) 28 - 29 Novembre 2019  

DÉCEMBRE
CFF2 (discontinu) 2-3  et 5-6 Décembre 2019  
Certification CFF1 04-déc-19  
Certification CFF1 11 Decembre 2019  

JANVIER CFF4 (sportif/ éducatif) 23 - 24 Janvier 2020  

INFORMATION IMPORTANTE CONCERNANT LES INSCRIPTIONS EN FORMATIONS (CFF, 
MODULES COMPLEMENTAIRES) 
Note officielle de l’IFF et de la DTN Tout détenteur d’une licence dirigeant souhaitant s’inscrire à une 
formation d’éducateur (CFF- Modules complémentaires) devra fournir un certificat médical de « non 
contre-indication à la pratique et à l’encadrement du football » datant de moins d’un an.

INFO la première session de formation est ouverte, pensez à vous inscrire dès à présent
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FÉVRIER
certification CFF3 19 Février 2020  

CFF1 24-25-26-27 Février 2020  

MARS
MODULE U9 19 - 20 Mars 2020  
MODULE U11 26 - 27 Mars 2020  

AVRIL
Certification CFF2 8 Avril 2020  

 CFF2 13-14 et 16-17 Avril 2020  
MODULE U9 Mineurs 20 - 21 Avril 2020  

MAI Certification CFF1 27 Mai 2020  

JUIN
Certification CFF1 10 Juin 2020  
Certification CFF2 24 Juin 2020  

Renseignements Techniques : Thomas BARTOLINI - CTD 
Renseignements Administratifs : District de l’Isère de Football - Pôle Formations

FORMATIONS NOUVEAUTES 2019-2020

Inscription aux certifications 

2018-2019 2019-2020

1ère  inscription : automatique par le
District suite à la formation initiale

1ère Inscription : en ligne sur notre site (rubrique 
formations) par le club ou le stagiaire suite à la 
formation initiale

Date butoir inscription : J- 40 de la date de la 
certification 
Maximum : 3 éducateurs par club
Retour rapport stage : J-10 

2ème inscription ou plus (suite à échec au 1er pas-
sage ou absence) : demande de réinscription par 
mail au District

2ème inscription  ou plus (suite à échec au 1er pas-
sage ou absence) : Inscription en ligne sur notre 
site (rubrique formations)  par le club ou le sta-
giaire

Date butoir inscription : J- 40 de la date de la 
certification 
Maximum : 3 éducateurs par club
Retour rapport stage : J-10 


